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attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions  
budgétaires de la Régie du bâtiment du Québec pour 
l’exercice financier 2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que soient approuvées les prévisions budgétaires de 
la Régie du bâtiment du Québec pour l’exercice financier 
2019-2020, soit un budget de revenus de 77 464 500 $, un 
budget de dépenses de 67 256 000 $ et un budget d’inves-
tissements en immobilisations de 4 339 000 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70524

Gouvernement du Québec

Décret 451-2019, 1er mai 2019
ConCernant une modification au décret numéro 
1421-2018 du 12 décembre 2018 relatif à la population 
des municipalités locales, des villages nordiques et des 
arrondissements pour l’année 2019

attendu que, par le décret numéro 1421-2018 du  
12 décembre 2018, le gouvernement a établi la popula-
tion de chacune des municipalités locales, de chacun des  
villages nordiques ainsi que de chacun des arrondis-
sements pour l’année 2019, suivant le dénombrement, 
annexé à ce décret, établi sur la base de l’estimation faite 
par l’Institut de la statistique du Québec;

attendu qu’il y a lieu de modifier l’annexe de ce 
décret afin de corriger une erreur dans l’établissement de 
la population du Gouvernement régional d’Eeyou Istchee 
Baie-James;

attendu que le troisième alinéa de l’article 29 
de la Loi sur l’organisation territoriale municipale  
(chapitre O-9) et le deuxième alinéa de l’article 3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1) prévoient qu’un tel décret entre 
en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec ou à toute date ultérieure qui y est indiquée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que l’annexe du décret numéro 1421-2018 du  
12 décembre 2018 soit modifiée par le remplacement 
de la mention « 1 581 » indiquant la population du 
Gouvernement régional d’Eeyou Istchee Baie-James par 
la mention « 1 052 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70525

Gouvernement du Québec

Décret 452-2019, 1er mai 2019
ConCernant l’approbation des prévisions budgé-
taires de la Régie de l’énergie pour l’exercice financier 
2019-2020

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 106 
de la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01), la prési-
dente de la Régie soumet chaque année au ministre de l’Éner-
gie et des Ressources naturelles les prévisions budgétaires 
de la Régie pour l’exercice financier suivant, selon la forme, 
la teneur et à l’époque déterminées par le gouvernement;

attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, les prévisions sont soumises à l’approbation du 
gouvernement;

attendu que, en vertu du décret numéro 832-2004 
du 1er septembre 2004, le gouvernement a fixé la forme, la 
teneur et l’époque des prévisions budgétaires de la Régie 
de l’énergie;

attendu que, conformément à l’article 106 de la Loi 
sur la Régie de l’énergie, la Régie de l’énergie a soumis 
au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles ses  
prévisions budgétaires pour l’exercice financier 2019-2020;

attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions bud-
gétaires de la Régie de l’énergie pour l’exercice financier 
2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que soient approuvées les prévisions budgétaires de 
la Régie de l’énergie pour l’exercice financier 2019-2020, 
présentées selon la répartition des dépenses par forme 
d’énergie et annexées au présent décret, soit ses prévisions 
de dépenses au montant de 17 874 630 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Texte surligné 
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ANNEXE

PRÉVISIONS DES DÉPENSES 2019-2020  
PAR FORME D’ÉNERGIE

ÉLECTRICITÉ

TRANSPORTEUR 6 808 524 $

DISTRIBUTEURS 5 516 910 $

TOTAL ÉLECTRICITÉ 12 325 434 $

GAZ NATUREL 4 015 457 $

PRODUITS PÉTROLIERS 606 034 $

CARBURANTS ET COMBUSTIBLES 0 $

VAPEUR 0 $

DÉPENSES FINANCÉES  
PAR REDEVANCES 16 946 925 $

HYdroCarBures 927 705 $ 
(subvention du ministère de l’Énergie  
et des Ressources naturelles)

DÉPENSES TOTALES 17 874 630 $

70526

Gouvernement du Québec

Décret 453-2019, 1er mai 2019
ConCernant la nomination de monsieur Alain 
Coulombe comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général de la Société de dévelop-
pement de la Baie James

attendu que l’article 8 de la Loi sur le dévelop-
pement de la région de la Baie James (chapitre D-8.0.1)  
prévoit notamment que les affaires de la Société de déve- 
loppement de la Baie James sont administrées par un 
conseil d’administration composé de sept membres, 
dont un président-directeur général, nommés par le gou-
vernement, en tenant compte des recommandations du 
Gouvernement de la nation crie à l’égard de la nomination 
du président-directeur général;

attendu que le premier alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit notamment que la durée du mandat du  
président-directeur général est d’au plus cinq ans;

attendu que le premier alinéa l’article 13 de cette loi 
prévoit que le gouvernement détermine la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
du président-directeur général de la Société;

attendu que le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de la Société de 
développement de la Baie James est vacant et qu’il y a 
lieu de le pourvoir;

attendu que conformément à l’article 8 de cette loi, 
le Gouvernement de la nation crie a transmis ses recom-
mandations au ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que monsieur Alain Coulombe, vice-président à 
l’exploitation par intérim, Société de développement de 
la Baie James, soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de cette Société 
pour un mandat de cinq ans à compter du 2 mai 2019, aux 
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de monsieur Alain 
Coulombe comme membre du conseil 
d’administration et président-directeur 
général de la Société de développement  
de la Baie James
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur le développement de la région de la Baie James 
(chapitre D-8.0.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Alain 
Coulombe, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre du conseil d’administration et pré-
sident-directeur général de la Société de développement 
de la Baie James, ci-après appelée la Société.

À titre de président-directeur général, monsieur 
Coulombe est chargé de l’administration des affaires de 
la Société dans le cadre des lois et des règlements ainsi 
que des règles et politiques adoptées par la Société pour 
la conduite de ses affaires.

Monsieur Coulombe exerce ses fonctions au bureau de 
la Société à Matagami.
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